Convention VILLE-Société Centrale Canine

Objet : Organisation d’un stage d’éducation familiale du chien ouvert à tous les propriétaires de chiens de la commune.

Contractant :

La ville de : ………………………………………………………………………………………………………………………..

et le club canin : ……………………………………………………………………………………………………………………

Accords :

Le club canin : ………………………………………..……….Représentant la Société Canine Régionale

S’engage à organiser des stages d’éducation canine familiale ouverts aux propriétaires de chiens qui lui seront envoyés par la ville de : 

……………………………………………………………………………………………………………………..

Il reste entendu que ces personnes ne sont pas membre du club mais qu’elles pourront, si elles le désirent, en faire la demande au club à l’issue du stage.

Lieu du stage : ……………………………………………………………………………………………
Jours retenus : …………………………………………………….………Horaires : ……………
Durée du stage : du ………………………………………………au ……………………………
(Proposer 5 semaines à raison d’une leçon par semaine)

Le nombre de personnes admissibles par stage sera déterminé par le club en fonction de son encadrement (ne pas aller au-delà de 10 stagiaires par éducateur).

Le club tiendra un registre de présence et une liste d’attente, et fera un compte-rendu de fin de stage à la ville et à la Commission Nationale Education et Agility.

Afin de participer aux frais engendrés par ces stages, la ville accordera au club une subvention d’euros : ………………………………... Par stagiaire, qui sera versée en fin d’année.

La ville pourra à tout moment et sur simple lettre mettre fin à la convention si elle estime que le stage n’a pas la qualité souhaitée.

Date : …………………………………………… 

La ville : ……………………………………………………………………………………….
signature 

Le club pour la Société Canine Régionale : …………………………………
signature 

